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l'intégrité corporelle des femmes, ainsi que les cri-
mes de guerre et la persécution politique que les
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culturels.

La présente publication recueille les expérien-
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ont animé la Campagne internationale pour l'affir-
mation des droits humains des femmes. La recons-
truction de la trame de cette campagne nous donne
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Spirale ouverte, boule
de neige : le mouvement féministe

international
En guise de préface

par Marie Aimée Hélie-Lucas
Femmes sous les lois musulmanes
Réseau international de solidarité

INSPIRATION

'Inspiration' semble être le maître mot du féminisme de cette fin de siècle !
Savoir ce qui se passe dans le monde, connaître les situations des femmes,
avec leurs similarités et leurs différences, mais surtout leurs luttes et leurs
stratégies, c'est beaucoup plus que de l'échange d'information ! C'est, pour
nous toutes, une constante source d'inspiration pour nos propres luttes, ainsi
que la possibilité de nous apporter les unes aux autres un soutien effectif, et,
parfois même enfin, d'envisager des actions communes.

LE NOUVEL INTERNATIONALISME DES FEMMES

Non que nous ayons le moindre soucis de promouvoir un 'modèle' de lutte,
ni une stratégie préférentielle, encore moins une 'ligne' ou des priorités : le
grand acquis de ces dernières décennies, dans le féminisme comme dans tous
les autres nouveaux mouvements sociaux, c'est la reconnaissance que
tout choix de lutte, de priorité, d'objectif et de stratégie ne peut être défini
qu'ici et maintenant, mais que ce choix singulier, parce qu'il s'inscrit dans
une connaissance et un échange au niveau mondial, cesse d'être perçu
comme un obstacle à l'internationalisme.
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Cela n'est possible que parce que, par delà toutes les différences de
classe, de culture, de race, de croyances et de choix personnels de vie, nous
avons aussi et surtout reconnu ce que nous avons en commun. En opposi-
tion à toutes les théories de l'enfermement, aux fausses dichotomies ( l'Oc-
cident contre le Tiers monde, les blanches contre les noires contre les bru-
nes, le féminisme occidental contre le nôtre, etc.. comme si chacune de ces
catégories était une entité homogène et dépourvue de contradictions !) qui
sont promues par l'idéologie dominante et le sens commun pour mieux divi-
ser nos forces, le mouvement des femmes a été capable d'identifier non seu-
lement des terrains communs à toutes les femmes mais aussi quelques stra-
tégies de lutte qui peuvent être partagées par toutes.

Nous avons renoncé pour le féminisme à la ligne unique, au parti uni-
que, — au mariage monogamique en quelque sorte ! —, qui ont dans le
passé entravé et finalement détruit d'autres mouvements sociaux. Nous
avons rompu avec ce que l'universalisme étroit peut avoir d'éradicateur
des particularismes et de négateur des oppressions spécifiques — ou de la
spécificité de toute oppression —, pour nous engager dans un processus où
l'échange entre différences nourrit un universalisme informé et ouvert,
où nos différences ne seront pas niées mais reconnues comme l'indicateur
de la nécessaire autonomie des différents groupes à l'intérieur du mouve-
ment des femmes, et prises en compte dans la définition du champ d'ac-
tion commun, où chaque lutte particulière trouve sa place et nourrit les
autres luttes.

DE LA DIVERSITÉ À LA DIFFÉRENCE ET DE LA DIFFÉRENCE

AU RELATIVISME CULTUREL

Nous avons toutefois appris — à nos dépens ô combien ! — à nous méfier
de la glorification et de la mythification des différences. Nous ne saurions
oublier que la différence a été le cri de guerre et le cheval de bataille des sé-
grégationnistes aux Etats-Unis, de l'apartheid en Afrique du Sud et de bien
d'autres fascistes. C'est aujourd'hui le drapeau de tous les fondamentalismes
— religieux, ethniques et culturels — qui envahissent la planète et sévissent
actuellement en Algérie, en Afghanistan, en ex-Yougslavie, au Rwanda,
pour n'en citer que quelques-uns. Nous avons appris à nos dépens à combat-
tre le relativisme culturel qui, au nom du respect des cultures et de la tolé-
rance de l'autre, accepte toutes les différences, toutes les traditions, de l'en-
fermement des femmes à leur mutilation. Non, nous ne voulons pas que ce
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qui nous opprime soit défendu au nom de l'intérêt supérieur de la nation ou
de la communauté, de la religion ou de la culture.

Les femmes en ont assez souvent été les victimes pour refuser les diktats
des leaders des communautés qui définissent culture et tradition au seul bé-
néfice de la domination des mâles. Différences donc, mais non pas ontologi-
ques, différences construites dans l'ici et le maintenant, reconnaissance
des particularismes pour autant qu'ils aident la cause des femmes, mais cer-
tes pas pour qu'ils servent à leur rogner davantage les ailes.

D E VIENNE À BEIJING

Nous avons souvent su tirer le meilleur parti de notre diversité et de notre
complémentarité. Ainsi en a-t-il été des 'tribunaux' organisés maintenant
dans le monde entier pour dénoncer les violences faites aux femmes. Initia-
lement organisés à New York par le Centex for Womens Global Leadership,
ces tribunaux firent boule de neige dans les mois qui suivirent. Bien en-
tendu, ils ont changé de forme et de focus suivant les continents, les pays,
s'adaptant aux priorités locales. Le modèle initial s'est enrichi au fur et à
mesure des expériences et de la transmission de ces expériences. C'est fina-
lement ensemble, solidaires et dans une perspective internationaliste, que
les femmes ont organisé les tribunaux qui ont marqué les forums des ONG des
conférences des Nations Unies à Vienne, Copenhague, au Caire et à Beijing.

De Vienne à Beijing, sous l'influence des divers témoignages et partici-
pations à l'organisation de nos tribunaux internationaux, le focus s'est dé-
placé de la dénonciation des violences — pour les faire reconnaître — à l'or-
ganisation de la défense — pour mettre fin à l'impunité dont ont joui de tous
temps les auteurs des violences contre les femmes. Le Tribunal de Beijing a
clairement indiqué cette nouvelle orientation : les femmes exigent que
soient jugés et punis les criminels, que leur responsabilité légale soit établie
au regard des lois nationales ou internationales, sur la base du droit huma-
nitaire.

Il est un domaine où les femmes ont pris très au sérieux et immédiate-
ment mis en application cette avancée de Beijing : le domaine des crimes de
guerre contre les femmes. Cette lutte s'est initialement nourrie de celle des
ex-« femmes de réconfort » dans le sud-est asiatique, pour s'étendre main-
tenant au Bangladesh, à l'ex-Yougoslavie, à l'Algérie, à Haïti, au Rwanda.
Un nouveau réseau vient de se créer pour coordonner toutes ces actions,
pour que l'expérience militante et juridique des unes servent aussi aux
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autres, pour que leurs avocats communiquent entre eux. Et toutes les forces
engagées dans cette bataille s'intéressent de très près à la création d'une
Cour criminelle internationale, à laquelle les femmes s'efforcent maintenant
d'avoir accès.

Car pour la première fois les femmes ont la chance de pouvoir influer,
dès sa conception, sur un des instruments internationaux mis en place par
les Nations Unies.

LA LONGUE MARCHE DES FRANCOPHONES

Pourtant les francophones ont longtemps été les parents pauvres de cette
internationale féministe, parce qu'elles ont longtemps résisté à l'impérialisme
de la langue anglaise, et ont payé leur clairvoyance d'isolement profond.
Aujourd'hui nous avons dû reconnaître que les traductions coûtent cher et
que le dominant se donne rarement la peine d'apprendre la langue du do-
miné. Beaucoup d'entre nous ont appris l'anglais pour pouvoir communiquer
entre femmes engagées dans les combats similaires, qui ne pouvaient, à
cause du barrage de la langue, entrer en relations les unes avec les autres.

Dans les années 80, les féministes nordaméricaines ont commencé à in-
viter des femmes du Tiers monde à leurs grandes manifestations féministes
internationales. Les invitées n'étaient souvent hélas que des femmes de...
(de politiciens, de chefs ou de notables), les seules ayant eu accès à l'infor-
mation, les seules à voyager, peu représentatives des femmes de leurs pays ;
certaines d'entre nous étaient enragées de la présence de ce que nous appe-
lions des potiches. On peut voir aujourd'hui que ce n'était que la première
étape, peut-être inévitable, d'un long chemin.

Car dans une seconde étape, les invitées furent des professionnelles, sa-
chant parler en public, souvent éduquées dans des universités étrangères.
Mais maintenant, les échanges touchent bien d'autres catégories sociales et
bien sûr de plus en plus, et bientôt majoritairement, d'activés féministes.

Certes pendant longtemps il a fallu être anglophone pour participer à ces
échanges. Puis, à cause des liens tissés entre féministes nord-américaines et
latino-américaines, il y a eu des traductions en espagnol. Maintenant, c'est
au tour du français...

Les Africaines ont été les pionnières à cet égard, bien avant les franco-
phones européennes. En effet, dès 1975, à la fondation de l'Association des
femmes africaines pour la recherche sur le développement (AFARD) , premier
réseau de femmes au niveau continental, nous avons été confrontées au fait



LE MOUVEMENT FÉMINISTE INTERNATIONAL 2 1

que pour communiquer entre Africaines, il nous fallait posséder trois langues
coloniales : le français, l'anglais et le portugais, et organiser des traductions
simultanées. Disons-le avec humour, nous avons bien su nous servir des lan-
gues coloniales à notre profit.

Les francophones ont été pendant longtemps coupées des autres fémi-
nistes. C'est-a-dire, coupées des débats, de la réflexion, des échanges... de
l'inspiration. Mais ce temps est fini. L'itinéraire entamé il y a plus de vingt
ans trouve son aboutissement dans la présente publication. Il n'est certes pas
sans importance que ce soit un centre féministe établi aux États-Unis qui
sente et comprenne la nécessité, pour son propre travail, de traduire ses pu-
blications en français pour créer des liens avec les francophones.

D E L'AIDE ET DE LA SOLIDARITÉ - ÉLOGE DE L'ÉGOÏSME !

Car les autres maîtres mots de notre féminisme aujourd-hui sont solidarité,
réciprocité et complémentarité.

La solidarité, faut-il le souligner, est bien différente de l'aide. L'aide
est univoque, elle agit sur un Autre — ô combien autre ! — c'est un vec-
teur orienté de haut en bas. La solidarité est l'active reconnaissance que
nous avons partie liée, que ce que les femmes perdent ici affecte potentielle-
ment les acquis des femmes ailleurs ; nous le voyons actuellement en ce qui
concerne les droits reproductifs; que ce que les femmes gagnent ici peut et
doit servir à faire gagner la même chose ailleurs. La solidarité est, fort juste-
ment d'ailleurs, égoïste, en ce sens qu'elle reconnaît qu'il est en dernière
analyse de notre intérêt bien compris de soutenir les luttes des autres fem-
mes où qu'elles soient. Nous devrions réhabiliter cet égoïsme, qui nous dis-
penserait enfin de l'aide et ses méfaits.

RÉCIPROCITÉ ET COMPLÉMENTARITÉ

Au contraire, le flot de la solidarité coule dans les deux sens. Mais ce n'est
pas non plus un prêté pour un rendu. L'inspiration, l'information et la soli-
darité entre nous circule bien plus largement qu'à double sens. La solidarité
que j'ai reçue de l'une, je la rendrai sans doute à une autre, et sous une autre
forme, une autre qui passera le flambeau à d'autres encore que je ne connais
pas, pour en faire des choses que je ne peux même pas aujourd'hui imaginer.
Dans une spirale ouverte sur l'avenir...
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Car nos actions aussi sont diverses, puisque nos priorités, nos stratégies,
sont ancrées dans notre vécu, au présent. Ici la priorité sera les droits con-
cernant la reproduction, là ce sera l'éducation populaire ou l'aide légale, tan-
dis qu'ailleurs les femmes essayeront de mettre d'autres femmes au pouvoir
ou d'investir le système des Nations Unies. Ici des femmes feront des mani-
festations de rue, là des discours au parlement, ici elles passeront des exa-
mens pour investir le champ de la loi ou de la médecine, là elles iront ren-
contrer les femmes dans les villages.

Et combien nous avons besoin de toutes ces actions, combien, loin de
faire de l'ombre les unes aux autres, elles sont complémentaires ! Combien
toutes contribuent, diversement, à l'avancement de la cause des femmes...

C'est dans cette perspective que je souhaite présenter nos efforts pour
utiliser les mécanismes officiels dont il est question dans ce volume. Ces stra-
tégies ne pourraient être mises en oeuvre aujourd'hui si le travail des fem-
mes à la base n'existait pas.

SPIRALE OUVERTE, BOULE DE NEIGE...

Cela semble être le modèle de fonctionnement et de croissance du mouve-
ment féministe international.

Merci à celles qui l'ont lancée très fort il y a tant d'années, nos mères et
nos grand-mères, et à toutes nos contemporaines qui, chacune à leur façon,
continuent à la propulser aujourd'hui et la font sans cesse croître — et... em-
bellir.



« Droits de l'homme »
ou « Droits humains » ?

Qu'y-a-t-il dans un mot ?1
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International

Qu'y-a-t-il dans un mot ? Une histoire, une découverte, une transformation,
mais aussi une identité, un combat, une victoire ou une défaite. Un mot peut
exprimer la verve d'une personne politique, la créativité de l'artiste, le cri
d'alarme de l'activiste. Il y a des mots qui incitent à la violence, d'autres à la
paix. Il y a des mots qui expriment le pouvoir d'exclure et d'autres, la vo-
lonté d'inclure.
Qu'y-a-t-il dans l'expression « droits de l'homme » ? La révolution de 1789,
de longues transformations et tant de luttes, en France et dans le reste du
monde, afin que tous les êtres humains puissent se voir reconnaître leurs
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Mais cette for-
mule reflète aussi d'autres histoires : celle, d'abord, des révolutionnaires de
1789 qui refusèrent d'accorder aux femmes les droits qu'ils conféraient aux
hommes ; celle, ensuite, de pratiques et de convictions discriminatoires à
l'égard des femmes véhiculées par l'intermédiaire de la « noblesse » du
masculin jusqu'à nos jours. Dans la formalisation du mot « homme » en tant
que catégorie universelle, il y a aussi la négation des changements politiques,
sociaux et culturels des sociétés du XXe siècle et des engagements pris par les

1. Cet article a été publié sous le titre « Le sexisme à fleur de mots » dans Le Monde
Diplomatique, Mars 1998. Il résume un document d'Amnesty International publié à l'occa-
sion de la journée internationale des femmes du 8 mars et du cinquantième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme.
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gouvernements et les Nations Unies à l'égard du principe d'égalité entre
les hommes et les femmes.

LA DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN :

UN SEUL GENRE, LE GENRE MASCULIN

Adoptée le 26 août 1789, après de longs et âpres débats entre députés à l'As-
semblée nationale, la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen établit un
certain nombre de droits et de principes qui, ultérieurement, ont servi de
fondement à la Déclaration universelle des droits de l'homme. À l'époque où
elle a été rédigée, la Déclaration ne s'appliquait qu'aux hommes et le mot
« homme » ne recouvrait qu'un seul genre.2 Le choix de ce mot n'était pas
« neutre » et ne se voulait pas, non plus, à portée « universelle ». Car l'éga-
lité entre les hommes et les femmes avait fait l'objet d'une discussion à l'As-
semblée nationale, mais la majorité des députés avait rejeté ce principe : la
femme n'étant pas douée de raison, on ne saurait accorder de droits à une
minorité de femmes exceptionnelles.

Et pourtant, les femmes ont activement participé à la Révolution fran-
çaise : elles se sont associées, notamment, à la prise de la Bastille du 14 juillet
1789, elles ont défilé dans les rues de Paris pour exiger du pain, formé une so-
ciété des femmes révolutionnaires et d'autres clubs de femmes, adhéré à des
clubs révolutionnaires, pris la parole dans des lieux publics ainsi que dans
des cercles politiques. En 1791, Olympe de Gouges rédigeait la Déclaration des
droits de la femme et de la citoyenne, une Déclaration des droits de l'homme ré-
visée pour s'appliquer aux femmes. Dans ce texte, elle mettait en cause les
prémisses dont découlaient les principes et les droits de la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen. « La femme naît libre et demeure égale à l'homme en
droits », écrivait-elle, avançant par ailleurs que « l'exercice des droits naturels
de la femme n'a de borne que la tyrannie perpétuelle que l'homme lui oppose ;
ces bornes doivent être réformées par les lois de la nature et de la raison ».

Mais malgré leur participation, souvent en première ligne, les Françai-
ses n'ont jamais été officiellement et légalement reconnues comme citoyen-
nes. Olympe de Gouges fut fustigée et traitée d'hystérique, d'irrationnelle et

2. Voir, par exemple, Bonnie Anderson et Judith P. Zinsser, A History of Their Own,
Harpers & Row, New York, 1988 ; Jan Bauer, Seul le silence te protégera : les femmes, la liberté
d'expression et le langage des droits de l'homme, Centre international des droits de la personne
et du dévelopement démocratique, Montréal, 1996. Voir aussi les nombreuses publications
de l'association SOS Sexisme.



« DROITS DE L'HOMME » OU « DROITS HUMAINS » ? 2 5

de déraisonnable. Elle fut guillotinée le 3 novembre 1793. Un mois aupara-
vant, les Jacobins avaient décrété que tous les clubs et toutes les associations
de femmes étaient dorénavant illégaux, et un représentant du Comité de sa-
lut public déclarait que les femmes n'étaient pas faites pour avoir des pensées
élevées. Deux semaines plus tard, les femmes se voyaient interdire l'accès
aux séances de la Commune de Paris. Lors du discours qui allait convaincre
la Commune de Paris de voter à l'unanimité l'exclusion des femmes, un ora-
teur révolutionnaire déclara qu'il était contraire à toutes les lois de la nature
qu'une femme veuille devenir un homme... Dans le Code Napoléon de 1804,
qui consolidait nombre d'acquis révolutionnaires pour les hommes, les fem-
mes ont été frappées d'incapacité légale.

La révolution de 1848 a vu ce phénomène se répéter lorsque le gouver-
nement révolutionnaire provisoire repoussa l'octroi du droit de vote aux
femmes. Au début du mois de juin, avant le renversement, la police ferme
le Club des femmes. En juillet, la IIe République décrète que les femmes ne
pouvaient ni appartenir à des clubs ni leur prêter assistance. La défaite des
gouvernements républicains ne fait que renforcer cette exclusion. Après
1851, la loi interdit aux femmes de prendre part à des activité politiques
ou d'assister à des réunions abordant des questions politiques. Les Françai-
ses devront attendre presque un siècle — l'année 1944 — pour obtenir le
droit de vote et celui de se présenter à des fonctions politiques éligibles.

L'EMPLOI DU MASCULIN POUR DÉSIGNER LES FEMMES : PARCE

QUE PLUS NOBLE 1

II est évident que l'expression « droits de l'homme » ne se rapportait pas aux
femmes de 1789. Se pose alors la question de savoir si, dans son usage ac-
tuel, on peut dire de ce terme qu'il se rapporte à des hommes et à des fem-
mes perçus comme des êtres humains égaux.

Dans le langage courant, le terme « homme » est censé recouvrir tous les
individus de l'espèce humaine. Toutefois, sa signification est parfois ambi-
guë. Ainsi, selon le Conseil de l'Europe, « l'utilisation du genre masculin
pour désigner les personnes des deux sexes est génératrice, dans le contexte
de la société actuelle, d'une incertitude quant aux personnes, hommes ou
femmes, concernées ».3 L'une des raisons de cette ambiguïté est que l'utili-

3. Recommandation No R (90) du Comité des ministres du 21 février 1990 aux États
membres sur l'élimination du sexisme dans la langue.
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sation exclusive du mot « homme » pour désigner hommes et femmes éta-
blit une hiérarchie entre les deux sexes.

Cette hiérarchie remonte au XVIIe siècle lorsqu'en 1647, le célèbre gram-
mairien Vaugelas déclare que « la forme masculine a prépondérance sur le
féminin, parce que plus noble ».4 Dorénavant, il faut écrire : « Les légumes
et les fleurs sont frais » et faire en sorte que l'adjectif s'accorde au masculin,
contrairement à l'usage de l'époque qui l'aurait accordé au féminin. En ef-
fet, au moyen âge, on pouvait écrire correctement comme Racine au XVIIe

siècle : « Ces trois jours et ces trois nuits entières » — l'adjectif « entières »
renvoyant alors à « nuits » autant qu'à « jours ». Au moyen âge encore, on
ne se contentait pas de la forme masculine : pour s'adresser aux femmes et
aux hommes dans les discours criés sur la place publique, on disait « iceux
et icelles » (pour « ceux et celles ») ainsi que « tuit et toutes » (pour « tous et
toutes »). On pouvait aussi dire « mairesse » au XIIIe siècle, « commandante
en chef » et « inventeure » au XVe, « inventrice » au XVIe, « lieutenante » au
XVIe, « chirurgienne » en 1759, etc.

Le choix du masculin, prôné par Vaugelas, n'était pas un choix « neu-
tre » et il n'était pas proclamé comme tel. Cette règle hiérarchique semble
toujours subsister en France ainsi que dans d'autres pays francophones.
Ainsi, en 1984, l'Académie française pouvait écrire, sans se rendre compte,
apparemment, de l'ironie de son argument :

Quand on a maladroitement forgé des noms de métier au féminin, parce qu'on
s'imaginait qu'ils manquaient, leur faible rendement les a très vite empreints
d'une nuance dépréciative : cheffesse, doctoresse, poétesse, etc. On peut s'at-
tendre que d'autres créations non moins artificielles subissent le même sort, et
que le résultat aille directement à l'encontre du but visé.5

Comme le faisait remarquer Benoîte Groult, 6 cette nuance « déprécia-
tive » ne caractérise pas toutes les professions, mais plutôt celles auxquelles

4. Une évolution semblable a caractérisé la langue anglaise. En 1746, le grammairien
anglais John Kirkby énonçait ses « 88 règles de grammaire ». La vingt et unième affirmait
que le genre masculin était plus général que le genre féminin. Kirkby faisait ici de l'homme
une catégorie universelle.

5. Déclaration faite par l'Académie française en séance du 14 juin 1984, en réponse à
l'existence d'une commission de terminologie « chargée d'étudier la féminisation des titres
et des fonctions et, de manière générale, le vocabulaire concernant les activités des fem-
mes ». L'adaptation des noms de professions aux réalités sociales et culturelles se produit,
bien que lentement.

6. Benoîte Groult, « Cachez ce féminin », Le Monde, 11 juin 1991.




